
UN PLAN POUR DÉFENDRE LE POUVOIR D’ACHAT



 2

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

SOMMAIRE DU VOLET ÉCONOMIQUE ......................................................................................................... 3 

 

POUVOIR D'ACHAT 

 Crédit d'impôt sur les intérêts hypothécaires ...................................................................................... 5 

 Exemption fiscale sur les revenus REER et les régimes de retraite ................................................. 7 

 Bonification du programme de remboursement d'impôts fonciers .................................................... 9 

 

INVESTISSEMENT 

 Garantie de prêts bancaires ............................................................................................................... 11 

 Crédit d'impôt à tout investisseur....................................................................................................... 13 

 Déduction fiscale de 150 %................................................................................................................ 15 

 Prêts à redevance d'investissement Québec.................................................................................... 17 

 Fonds d'urgence - capitalisation PME ............................................................................................... 19 

 

PROSPÉRITÉ 

 Fonds Relève-PME et garantie de prêts ........................................................................................... 21 

 Soutien à l'exportation et à la croissance du mid-market ................................................................ 23 

 Fonds d'amorçage et de soutien à l'innovation................................................................................. 25 

 Suspension temporaire des cotisations d'amortissement................................................................ 27 

 Procédure de traitement accéléré des projets économiques régionaux......................................... 29 

 Recherche d'un rendement optimal de la Caisse de dépôt et placement du Québec................... 31 

 Accélération des projets hudroélectriques les plus prometteurs ..................................................... 33 

 Réduction du nombre de règlements ................................................................................................ 35 

 Stratégie intégrée de développement des compétences................................................................. 37 

 

 



POUR LE POUVOIR D’ACHAT 

– Crédit d’impôt de 50 % sur les intérêts hypothécaires payés par les familles de la classe 
moyenne 

– Exemption fiscale de 5 000 $ sur les revenus de REER et ceux des régimes de retraite à 
cotisation déterminée 

– Bonification du programme de remboursement d’impôts fonciers pour les familles locataires 
de leur logement 

POUR L’INVESTISSEMENT 

– Garantie de prêts bancaires au soutien des fonds de roulement 
– Crédit d’impôt de 30 % à tout investisseur, pour tout investissement supérieur à 50 000 $ et 

inférieur à 250 000 $ pour une participation minoritaire dans toute société nouvellement 
créée afin de favoriser le démarrage d’entreprises de la nouvelle économie au Québec 

– Déduction fiscale de 150 % pour tout investisseur investissant dans une société québécoise 
cotée de moins de 75 millions de dollars de capitalisation boursière et de 100 % entre 75 et 
200 millions de dollars de capitalisation boursière 

– Investissent minimum de 5 % du capital sous gestion des fonds fiscalisés (FTQ, CSN et du 
Mouvement Desjardins) dans le support au marché secondaire des petites entreprises 
québécoises 

– Prêts à redevances d’Investissement Québec 
– Fonds d’urgence Capitalisation-PME 

POUR LA PROSPÉRITÉ 

– Fonds Relève-PME et garantie de prêts par le gouvernement du Québec 
– Soutien à l’exportation et à la croissance du mid-market (entreprises exportatrices) grâce à 

un rôle accru de la SGF 
– Fonds d’amorçage et de soutien à l’innovation 
– Suspension temporaire des cotisations d’amortissement pour les régimes de retraite à 

prestation déterminée après accord avec les représentants des employés 
– Recherche d’un rendement optimal de la Caisse de dépôt et placement du Québec en 

privilégiant les entreprises québécoises lors de choix d’investissements de valeurs 
équivalentes 

– Mise en place d’un plan d’efficacité énergétique ambitieux afin d’optimiser le développement 
économique du Québec et les revenus des ventes à l’exportation d’Hydro-Québec 

– Participation accrue d’Hydro-Québec pour accroître au Québec l’offre de capital de risque 
dans le secteur énergétique 

– Procédure de traitement accéléré des projets économiques dans les régions du Québec 
– Accélération des projets hydroélectriques les plus prometteurs 
– Réduction de 25 % du nombre de règlements en collaboration avec des experts des 

secteurs public et privé 
– Une stratégie intégrée de développement des compétences incluant le développement de la 

culture entrepreneuriale 
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POUVOIR D’ACHAT 

CRÉDIT D’IMPÔT DE 50 % SUR LES INTÉRÊTS HYPOTHÉCAIRES PAYÉS PAR LES FAMILLES DE LA 

CLASSE MOYENNE 

Les dépenses liées à la propriété représentent 57 % des dépenses totales des ménages 
québécois1. L’augmentation des coûts de la vie occasionnée par la situation économique en 
générale et la crise financière qui sévit actuellement dans le monde en particulier représente 
une importante perte du pouvoir d’achat pour les ménages québécois. L’ADQ souhaite aider les 
Québécois propriétaires d’une résidence unifamiliale à faire face à cette crise en les aidant à 
payer leurs intérêts hypothécaires. En offrant un crédit d’impôt de 50 % sur les intérêts 
hypothécaires payés par les familles de la classe moyenne, l’ADQ souhaite aider les ménages 
à traverser cette période difficile. Jusqu’à 1 200 $ par année pourraient être remboursés aux 
familles québécoises qui ont un revenu de moins de 150 000 $ par année. 

Plus de 956 000 ménages sont propriétaires et ont une hypothèque au Québec. Parmi eux, 
près de 790 000, c’est-à-dire plus de 82 %, ont un revenu qui se situe entre 20 000 et 
150 000 $. Il s’agit des familles de la classe moyenne. 

Le crédit d’impôt proposé par l’ADQ permettrait à ces familles de recevoir jusqu’à 1 200 $ en 
crédit d’impôt en fonction des intérêts qu’elles payent sur leur hypothèque. Cette mesure serait 
en vigueur pour deux ans et pourrait être renouvelée si le contexte économique québécois 
l’impose. 

UN JEUNE COUPLE VENANT D'AMÉNAGER EN CONDO 

  
Revenu familial 70 000 $ 
Taux d'imposition  20 % 
Hypothèque 150 000 $ 
Montant de capital restant 150 000 $ 
Taux d'intérêt 5,5 % 
Paiement d'intérêts cette année 8 250 $ 
Crédit d'impôt 825 $ 
 

FAMILLE VIVANT DANS UNE MAISON UNIFAMILLIALE DEPUIS 15 ANS 

  
Revenu familial 100 000 $ 
Taux d'imposition 24 % 
Hypothèque 200 000 $ 
Période d'amortissement 20 ans 
Montant de capital restant 75 600 $ 
Taux d'intérêt  6 % 
Paiement d'intérêts cette année 4 536 $ 
Crédit d'impôt 544 $ 

                                                
1  Le Québec chiffre en main, Édition 2008. 
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Il existe une mesure similaire aux États-unis. Il s’agit de la mesure « Home mortage interest 
deduction »2. La mesure permet de déduire l’ensemble des intérêts sur une hypothèque. Cette 
hypothèque, si octroyée après octobre 2007, ne doit pas dépasser 1 million de dollars pour 
l’achat d’un immeuble ou 100 000 $ pour l’achat d’un autre bien. La mesure est limitée si le 
revenu brut est supérieur à 156 400 $. 

Tableau explicatif 

 

 

Coût : 750 millions de dollars par an pour 2 ans (mesure renouvelable ensuite) 

 

                                                
2  Publication 936 de l’IRS pour 2007. 
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POUVOIR D’ACHAT 

EXEMPTION FISCALE DE 5 000 $ SUR LES REVENUS DE REER ET CEUX DES RÉGIMES DE RETRAITE À 

COTISATION DÉTERMINÉE 

Depuis une trentaine d’année, l’investissement dans les REER constitue une part de plus en 
plus importante du revenu des retraités. L’actuelle crise financière qui bouleverse les marchés 
financier a des impacts majeurs pour les retraités du Québec qui comptent sur des revenus de 
placement comme les REER et sur ceux des régimes de pension à cotisation déterminées. 

L’ADQ propose d’accorder une exemption fiscale de 5 000 $ aux personnes âgées de 65 ans et 
plus sur leurs revenus de retraite provenant des REER et/ou des sommes accumulées dans le 
cadre d’un régime de retraite à cotisations déterminées. 

34 % des personnes de 65 ans et plus touchent au Québec un revenu de placement privé. 
Grâce à la mesure proposée par l’ADQ, les premiers 5 000 $ qu’elles touchent seraient 
exemptés d’impôt. 

EXEMPLE 1 

  
Revenu de REER 20 000 $ 
Revenu d’un régime de retraite à cotisation déterminée 0 $ 
Exemption fiscale 5 000 $ 
Autres revenu de retraite 12 000 $ 
Taux d'imposition  20 % 
Impôt économisé 1 000 $ 
 

EXEMPLE 2 

  
Revenu de REER 4 000 $ 
Revenu d’un régime de retraite à cotisation déterminée 10 000 $ 
Exemption fiscale 5 000 $ 
Autres revenu de retraite 12 000 $ 
Taux d'imposition  16 % 
Impôt économisé 800 $ 

 

Coût : 230 millions de dollars par an pour 2 ans (mesure renouvelable ensuite) 
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POUVOIR D’ACHAT 

BONIFICATION DU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT D’IMPÔTS FONCIERS POUR LES PERSONNES 

LOCATAIRES DE LEUR LOGEMENT 

Revenu Québec offre un remboursement d'impôts fonciers aux locataires dont les impôts 
fonciers sont trop élevés par rapport à leurs revenus. Présentement, le revenu maximal 
admissible pour pouvoir bénéficier de ce remboursement est de 48 623 $. 

L’objectif de la mesure proposée par l’ADQ est d’augmenter le seuil du revenu maximal 
admissible à 60 000 $ dans l’optique de permettre à plus de ménages de faire face aux 
augmentations du coût de la vie. Cette mesure viendra en aide à 85 670 ménages 
supplémentaires, notamment des personnes âgées. 

 

Coût : 35 millions de dollars par an pour 2 ans (mesure renouvelable ensuite) 
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INVESTISSEMENT 

GARANTIE DE PRÊTS BANCAIRES AU SOUTIEN DES FONDS DE ROULEMENT 

Compte tenu du resserrement des liquidités, Investissement Québec devrait mettre à la 
disposition des banques ayant leur siège social au Québec (Banque Laurentienne du Canada et 
Banque Nationale du Canada) et du Mouvement Desjardins, un programme de garanties de 
prêts pour les marges de crédit, et les prêts commerciaux à nos PME ayant un chiffre d’affaires 
de 5 à 50 millions de dollars. Cette garantie de prêt couvrira les nouvelles marges de crédit 
ainsi que les renouvellements ou les nouveaux prêts commerciaux aux entreprises pour des 
prêts de 50 000 $ à 2 millions de dollars. Cette garantie de prêt protégera 50 % des prêts en 
question et devra être émise et gérée par un groupe spécialisé d’Investissement Québec ayant 
un pouvoir décisionnel et devant procéder à l’émission de la garantie à l’intérieur d’une période 
de trois semaines entre la réception du dossier et l’émission de la garantie et du déboursement 
du prêt. 

L’enveloppe totale qu’Investissement Québec mettra à la disposition des PME du Québec pour 
appuyer leurs fonds de roulement sera de 100 millions de dollars pour les douze prochains 
mois. 

 

Coût : 25 millions de dollars au terme du programme3 

 

                                                
3  Valeur estimée en raison de la possibilité de pertes sur la garantie en question. On tient compte dans cette hypothèse du 

rendement généré par les rendements qui seront payés au gouvernement du Québec pour mettre en place ces garanties de 
prêts. En effet, sur chaque prêt accordé, un pourcentage évalué à 25 % pour les frais de garantie sera établi et pris en compte 
dans cette formule. 
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INVESTISSEMENT 

CRÉDIT D’IMPÔT DE 30 % À TOUT INVESTISSEUR, POUR TOUT INVESTISSEMENT SUPÉRIEUR À 

50 000 $ ET INFÉRIEUR À 250 000 $ POUR UNE PARTICIPATION MINORITAIRE DANS TOUTE SOCIÉTÉ 

NOUVELLEMENT CRÉÉE AFIN DE FAVORISER LE DÉMARRAGE D’ENTREPRISES DE LA NOUVELLE 

ÉCONOMIE AU QUÉBEC 

Une économie en santé se caractérise, au-delà de sa main-d’œuvre qualifiée et de ses 
ressources naturelles, par l’accès au capital. Cela à tous les niveaux de croissance des 
entreprises, de l’amorçage aux phases d’expansion incluant éventuellement l’introduction en 
bourse. Au-delà de la phase d’innovation, l’industrie du capital de risque et celle des marchés 
publics se relaient dans la chaîne de financement pour créer nos multinationales de demain. 

En 2003, le rapport Brunet incitait le gouvernement et les différents acteurs du milieu à 
remodeler l’industrie du capital de risque au Québec. Longtemps chef de fil canadien en la 
matière grâce à la présence active des fonds institutionnels (CDPQ, SGF, FSTQ, etc.), le 
Québec était invité, dans une perspective néolibérale, à faire davantage de place au privé, 
l’industrie étant devenue soi-disant suffisamment mature. 

La restructuration qui s’ensuivit fut brutale. Québec procéda à la vente d’Innovatech, à la 
réduction de la mission de la SGF, à la fermeture des filiales Capitech d’Hydro-Québec et 
Sofinov, Capcom et Accès Capital de la Caisse de dépôt et de placement. 

La nouvelle approche est un échec, particulièrement au niveau de l’amorçage et du démarrage 
d’entreprises comme en témoigne un rapport de Secor. La chaîne de création de valeur dans le 
financement et l’aide à l’entreprise montre aussi de grandes faiblesses au niveau du capital 
d’expansion et des marchés publics. De manière simplifiée, le graphique suivant illustre les 
zones de carences dans la chaîne de financement. La conséquence de la réforme a été de 
concentrer l’offre dans la phase la plus rentable de la chaîne de création de valeur, la 
croissance. 

DES CARENCES DANS LA CHAÎNE DE FINANCEMENT  
 

Amorçage Démarrage Croissance Expansion

Offre

déficiente

Offre

excédentaire

Offre

déficiente

Amorçage Démarrage Croissance Expansion

Offre

déficiente

Offre

excédentaire

Offre

déficiente

 

Source : Secor, Ernst & Young et Synergis Capital. 
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L’amorçage d’entreprises 

Au début de la chaîne, l’amorçage constitue un élément clé du lancement de nouvelles 
entreprises. En effet, il n’y a pas moyen de récolter sans avoir au départ semé! Le graphique 
suivant démontre clairement que, depuis quatre ans, et à la suite de cette réforme, notre 
capacité à supporter les entreprises prometteuses, comme dans le domaine des technologies 
de l’information, une des forces du Québec moderne, a été réduite à sa plus simple expression. 

NOMBRE DE PROJETS FINANCÉS PAR LE CAPITAL DE RISQUE EN TI4  - AMORÇAGE 
(QUÉBEC, 1999-20055) 

 

36
35

25

10

4
2

45

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

 
Source : Thomson Macdonald. 

Nous croyons à l'importance de compléter la chaîne d'investissements pour les démarrages 
d'entreprises par une communauté d'anges financiers qui, en plus de leur capital, apporteront 
leur réseaux de contacts d'affaire et de commercialisation et leur expérience pour notre relève 
en management. Cette mesure doit par ailleurs être complétée par une part importante 
d'investissement du gouvernement au début de la chaîne de valeur en amorçage et pré-
démarrage et démarrage (Fonds d’amorçage et de soutien à l’innovation de 200 millions de 
dollars). Ce soutien par la fiscalité de réseaux d’anges, c’est-à-dire l’investissement en temps et 
en moyens financiers par des entrepreneurs ayant déjà connu le succès en affaires ou dans le 
secteur visé qui, en plus d’un investissement significatif, apporte crédibilité et expérience aux 
nouveaux entrepreneurs. La mise en place de réseaux d’anges financiers ou de fonds d’anges 
financiers comme le démontre le modèle américain, est un élément important de la création de 
nouvelles sociétés, particulièrement dans les secteurs de la nouvelle économie où le risque 
initial est important et le capital requis de lancement, significatif. 

 

Coût : 46 millions par an6 

                                                
4  Projets déclarés par le capital de risque avec consentement seulement. 
5  La liste complète des projets n’était pas encore disponible pour 2006. Néanmoins, en première moitié d’année, aucun projet de 

financement n’avait encore été déclaré sous les 1 million de dollars, à l’amorçage. 
6  Pour 1 000 investisseurs qui investissent en moyenne 150 000 $. 
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INVESTISSEMENT 

DÉDUCTION FISCALE DE 150 % POUR TOUT INVESTISSEUR INVESTISSANT DANS UNE SOCIÉTÉ 

QUÉBÉCOISE COTÉE DE MOINS DE 75 MILLIONS DE DOLLARS DE CAPITALISATION BOURSIÈRE ET DE 

100 % ENTRE 75 ET 200 MILLIONS DE DOLLARS DE CAPITALISATION BOURSIÈRE 

INVESTISSENT MINIMUM DE 5 % DU CAPITAL SOUS GESTION DES FONDS FISCALISÉS (FTQ, CSN ET 

DU MOUVEMENT DESJARDINS) DANS LE SUPPORT AU MARCHÉ SECONDAIRE DES PETITES 

ENTREPRISES QUÉBÉCOISES 

Le Québec traîne aussi de la patte au niveau du nombre de cotes à la bourse, 10 % du total 
canadien seulement et aussi 10 % de la capitalisation boursière, et ce, avant même le calcul du 
retrait de BCE. Les marchés publics constituent un élément fondamental de la santé d’une 
économie en favorisant la croissance et le financement des entreprises. Historiquement, cette 
situation s’explique par la disparition quasi complète des courtiers indépendants rachetés par 
les groupes bancaires n’ayant pas ou peu d’intérêts pour la création de petites sociétés 
publiques (c’est pourtant comme cela qu’ont débuté les Couche-Tard, Garda, CGI, etc.). 

Les libéraux ont tenté timidement de relancer le programme des REA par l’inutile programme 
ACCRO, complexe et insignifiant, décrié par tous les intervenants, notamment quant à la 
période de détention. 

Plus grave encore, le graphique suivant illustre à quel point les entreprises publiques 
québécoises traînent de la patte quand vient le temps de se financer. En effet, le Québec n’a 
récolté qu’un maigre 5 % des financements publics canadiens en 2007, soit un maigre 
2,7 milliards de dollars sur un total de 47 milliards de dollars. 

PROPORTION DES ENTREPRISES QUÉBÉCOISES INSCRITES AU TSX ET TSX VENTURE COMBINÉS 
(EN POURCENTAGE) 

Monde

Reste du 

Canada

Québec

85 %

9 %
6 %

Monde

Reste du 

Canada

Québec

85 %

9 %
6 %

 

100 % = 3 756 ÉMETTEURS 
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TSX CAPITALISATION BOURSIÈRE DES ENTREPRISES 

QUÉBÉCOISES VERSUS L’ENSEMBLE CANADIEN 
(2007, EN POURCENTAGE) 

PART DU FINANCEMENT DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
QUÉBÉCOISES VERSUS L’ENSEMBLE CANADIEN 

(2007, EN POURCENTAGE) 

 

 

 

 

 

 

 

Nous croyons, à l’ADQ, à l’importance de stimuler l’investissement dans les sociétés publiques 
québécoises afin de leur permettre de lutter, à forces égales, avec les sociétés canadiennes et 
américaines sur une base continentale ou même mondiale. 

Depuis plusieurs années, le Fonds de Solidarité obtient du gouvernement libéral des 
dérogations face à l’incapacité du FSTQ de maintenir, tel que le mentionne sa loi constitutive, 
60 % de son capital sous gestion investi dans les PME québécoises. Cela se traduit par un 
manque à gagner de centaines de millions de dollars et par des coûts fiscaux improductifs pour 
le gouvernement du Québec. 

Afin d’encourager les projets québécois qui comportent de plus grands risques, et de diminuer 
les risques pour celles et ceux qui pourraient être tentés d’y investir, le gouvernement du 
Québec pourrait consentir un certain nombre d’avantages fiscaux à ces investisseurs, 
notamment lorsque ceux-ci doivent essuyer des pertes en cas d’échec. 

Le concept mentionné à maintes reprises dans ce contexte est celui de ramener le traitement 
fiscal que l’on consentait dans les années 1980 dans le cadre du programme REA. 

 

Coût : 54 millions par an7 pour la déduction fiscale pour investisseur et nul pour 
l’investissement minimum de 5 % des fonds fiscalisés 

 

 

                                                
7  Pour 1 000 investisseurs qui investissent en moyenne 150 000 $. 
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INVESTISSEMENT 

PRÊTS À REDEVANCES D’INVESTISSEMENT QUÉBEC 

Nos PME québécoises, surtout dans le domaine manufacturier, sont les plus frappées par le 
resserrement bancaire occasionné par le profond ralentissement économique et la crise 
financière mondiale. 80 % des exportations de ce secteur est fait directement aux États-unis, 
marché le plus durement affecté par la crise financière. Inévitablement, ces entreprises seront 
plus vulnérables. 

Cette mesure vise à mettre sur pied d’ici la fin 2008 un programme de prêts à redevances géré 
par Investissement Québec qui entrera en vigueur dès le début janvier 2009. Ce programme 
s’adresse aux PME manufacturières exportatrices du Québec (compagnies ayant un chiffre 
d’affaires de 100 millions de dollars et moins). 

L’enveloppe de prêts dédiée à ce programme totalisera 200 millions de dollars pour les 12 mois 
de l’année 2009 et celui-ci devra être sous la supervision d’une équipe dédiée pour exécution 
rapide, et ce, dans toutes les régions du Québec. 

Les prêts devront être déboursés à l’intérieur d’une période de trois semaines suivant le dépôt 
du dossier pour des prêts qui varieront entre 50 000 $ et 1 million de dollars. Il s’agira de prêts à 
capital patient dont le terme d’amortissement sera d’une période de sept ans au lieu de cinq 
ans, avec moratoire sur le remboursement d’intérêt et de capital partiel (50 % des 
remboursements seulement pour les deux premières années des sept ans). Le taux d’intérêt de 
base sera de 3 %. Le solde sera payable à compter de la troisième année à même les profits 
générés au taux d’intérêt de l’entreprise à concurrence d’un maximum de 8 % à 10 % selon le 
degré de risque pris par Investissement Québec dans le cadre de l’émission des prêts en 
question. 

Cette mesure favorisera le soutien à l’exportation de nos entreprises, leur modernisation, l’achat 
d’équipements ou encore le financement des programmes d’acquisition d’entreprises pour 
augmenter la force de distribution et de commercialisation de nos entreprises, que ce soit au 
Québec ou à l’étranger. Plus particulièrement, les opportunités d’affaires sur le marché 
américain, compte tenu de la sévérité de la crise financière et compte tenu d’un marché 
américain qui sera plus protectionniste, sont susceptibles d’être plus nombreuses (« Buy 
American Act »). Il serait par conséquent opportun d’appuyer nos entreprises pour l’acquisition 
d’entreprises aux États-unis afin de leur permettre d’augmenter leur force de vente sur ce 
marché. 

Le système de prêts à redevances proposé ici sera complété par un programme de 
capitalisation mis en place et géré par la Société générale de financement du Québec (SGF) 
pour les sociétés exportatrices et par le Fonds d’urgence Capitalisation-PME que l’ADQ 
propose également de créer. 

La mesure proposée se veut une mesure d’appui et d’aide au développement économique et 
non pas un programme de subventions. Il s’agit de s’inspirer du modèle utilisé pour le 
développement de la Série C de Bombardier et de l’adapter à nos PME afin que celles-ci 
bénéficie du soutien du gouvernement pour prendre de l’expansion, protéger des emplois ou 
encore en créer dans toutes les régions du Québec. 
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Les projets qui seront approuvés ne seront pas des dossiers de restructuration, mais des 
dossiers dont la viabilité économique devra être établie à la suite de l’investissement de 
manière raisonnable dans un horizon de 24 à 36 mois. 

Pour compenser les pertes possibles que ce programme pourraient engendrées, compte tenu 
de la situation économique et la rapidité d’exécution avec laquelle les prêts seront consentis, un 
taux d’intérêt participatif à redevance à même les profits sera prévu pour contrebalancer le 
risque plus élevé pris par Investissement Québec. 

 

Coût : 50 millions de dollars au terme du programme8 

 

                                                
8  En tenant compte du facteur du coût de l’argent dans le temps et des pertes possibles contrebalancés par les gains également 

possibles qui seront réalisés. 



 19 

INVESTISSEMENT 

FONDS D’URGENCE CAPITALISATION-PME 

Dans le contexte de la crise financière et le resserrement du crédit qui nous affectent déjà et qui 
risquent de nous affecter pendant une période de douze à dix-huit mois, le principal problème 
auquel les entreprises, plus particulièrement nos PME, seront confrontées sera celui de leur 
capitalisation. 

Pour les appuyer dans leur croissance, pour assurer le maintien de leurs projets et pour mieux 
capitaliser leur bilan et donner confiance aux institutions bancaires prêteuses, le gouvernement 
du Québec pourrait exiger des fonds fiscalisés (Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, 
Mouvement Desjardins et FondAction (CSN)) qu’ils versent dans un Fonds d’urgence 
Capitalisation-PME une somme de 100 millions de dollars pour les prochains douze mois, 
renouvelable le cas échéant. 

Les fonds fiscalisés investiront au prorata de leurs capacités financières 100 millions de dollars 
alors que le gouvernement du Québec investira à la hauteur de 50 % dans la capitalisation de 
ce fonds, soit également 100 millions de dollars. 

Le Fonds d’urgence Capitalisation-PME procédera à des injections sous forme de capital ou de 
débentures convertibles à un taux de rendement maximal de 8 %, et ce fonds investira, sous 
forme de capital et/ou de débentures convertibles, des montants variant de 250 000 $ à 
2 millions de dollars par projet et/ou par entreprise. 

Concernant la rapidité d’exécution, tout le processus devra être d’une durée maximale de trois 
semaines, de la réception du dossier jusqu’au moment du décaissement. 

Le programme sera géré par une équipe tactique d’Investissement Québec et chacun des fonds 
fiscalisés prêtera une partie de son personnel afin de procéder à l’analyse des dossiers. 

Un montant minimal de 10 000 $ par dossier, jusqu’à concurrence d’au plus de 2 % du montant 
du financement débloqué, sera avancé aux entreprises, montant qui devra être remboursé à 
même les frais de capitalisation lors de la clôture des dossiers de financement. 

Cette avance permettra aux entreprise de se faire aider par les cabinets comptables et 
d'experts conseils afin de monter rapidement leur dossier en vue de la réalisation de leur plan 
d'affaires et l'obtention du financement. 

 

Coût : 12,5 millions de dollars au terme du programme (pertes de 12,5 % des investissements)9 

 

                                                
9  Ce coût ne tient pas compte des retombées économiques positives qui seront créées sur lesquelles le gouvernement du 

Québec pourra récupérer des impôts tant auprès des entreprises, qui maintiendront ou créeront des emplois grâce à cette 
intervention musclée, que des particuliers. 
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PROSPÉRITÉ 

FONDS RELÈVE-PME ET GARANTIE DE PRÊTS PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

Pour appuyer la relève d’entreprises au Québec alors que plusieurs entreprises sont 
vieillissantes et nécessitent un sérieux apport de sang neuf provenant, soit des employés-clés 
de l’entreprise, des jeunes membres de la famille ou d’autres employés qui veulent réaliser des 
« management buy-out », il est nécessaire de stimuler les fonds fiscalisés existants et d’inciter 
les banques à investir. 

Nous recommandons que chacun des fonds fiscalisés participent à la création d’un Fonds 
Relève-PME (le Fonds de solidarité avec 50 millions de dollars, Mouvement Desjardins avec 
25 millions de dollars, FondAction avec 25 millions de dollars) s’ils veulent maintenir leurs 
déductions pour crédits d’impôts octroyés par le gouvernement du Québec. Le Gouvernement 
du Québec investira 100 millions de dollars pour amener le Fonds Relève-PME à 200 millions 
de dollars. 

En plus de cette mesure pour appuyer l’effort de capitalisation de nos fonds fiscalisés à l’égard 
de nos PME du Québec, l’ADQ propose la mise en place d’un programme de garanties à la 
hauteur de 50 % des pertes pouvant découlées de ces enveloppes dédiées au Fonds Relève-
PME, et ce, en échange d’un partage dans le rendement des placements effectués par ce fonds 
pour le risque pris par le gouvernement du Québec. Cette portion, qui constituera une garantie 
de prêt, servira à appuyer les investissements en garantie. 

 

Coût : 37,5 millions de dollars au terme du programme (garanties de prêts qui pourraient être 
appelées environ 25 % du 50 % garanti) 
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PROSPÉRITÉ 

SOUTIEN À L’EXPORTATION ET À LA CROISSANCE DU MID-MARKET (ENTREPRISES EXPORTATRICES) 
GRÂCE À UN RÔLE ACCRU DE LA SGF 

Tel que mentionné plus haut, 80 % de la production des entreprises québécoises est écoulée 
sur le marché américain et un certain pourcentage sur le marché ontarien. Or, ces deux marché 
sont particulièrement frappés par la crise économique actuelle. Il y aura donc des opportunités 
d’affaires pour les entreprises québécoises de plus forte taille dans le mid-market et dont les 
revenus se situent entre 50 et 300 millions de dollars, et il y aura des possibilités de 
consolidation de certaines industries et donc une augmentation des exportations dans des 
marchés émergeants. 

À cet égard, bien que le gouvernement canadien bénéficie du bras d’investissement qui est 
Exportation développement économique Canada (EDC), le gouvernement du Québec n’a pas, 
pour sa part, de levier actif afin d’appuyer les entreprises québécoises, lesquelles sont plus 
fragmentées que celles de la plupart des autres provinces canadiennes, notamment nos PME 
manufacturières. 

L’ADQ propose que la SGF joue son rôle d’accompagnateur et de catalyseur et appuie la 
consolidation de certaines industries et la capitalisation d’entreprises du mid-market, 
notamment en soutenant leurs efforts de commercialisation et de déploiement de réseaux de 
distribution ou d’intégration de leurs chaînes de valeur auprès d’entreprises étrangères. Il s’agit 
pour les entreprises québécoises de capter, dans ce moment de redéfinition mondiale des 
marchés, des entreprises qui pourront devenir leurs distributeurs ou leurs bras de 
commercialisation. 

L’ADQ propose donc que la création par la SGF, en collaboration avec EDC, d’un Fonds 
Croissance-Exportation de 300 millions de dollars dès 2009. 

EDC pourrait ainsi partager l’effort de capitalisation et les entreprises québécoises pourraient 
bénéficier de ses réseaux. Ainsi, il y aurait lieu d’envisager la possibilité de créer un tel fonds 
d’exportation en demandant à EDC d’investir 150 millions de dollars, donc à la hauteur de 50 %, 
avec SGF afin de capitaliser ce fonds de croissance mid-market. 

 

Coût : nul 
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PROSPÉRITÉ 

FONDS D’AMORÇAGE ET DE SOUTIEN À L’INNOVATION 

Aujourd’hui, au Québec, il n’y a pratiquement plus de nouvelles entreprises qui sont créées 
ayant pour base la technologie, ce qui est fatal dans un monde où le futur repose sur le savoir 
et l’innovation. Le Québec a de très fortes universités où la R&D est au cœur de ce qui est fait. 
Cependant, il n’y a pas de liens et d’efforts soutenus pour créer des entreprises émanant de 
nos universités, ce qui vient à toute fin pratique saboter tous les efforts faits en amont dans nos 
centres de recherche universitaires et dans les autres centres de R&D industrielle. 

Le Québec a littéralement perdu son titre de leader canadien qu’il détenait dans les années 
1995-2002 et c’est l’Alberta qui est reconnue aujourd’hui grâce à ses activités de R&D dans ses 
centres universitaires de Calgary et Edmonton notamment. 

Pour reprendre notre place et créer des emplois de haut niveau en recherche et développement 
et dans l’innovation au Québec et par la suite pouvoir mailler les résultats de ces recherches 
avec les grandes entreprises ou des entreprises du mid-market du Québec, il est fondamental 
de capitaliser ces entreprises avec un fonds dédié entièrement au démarrage d’entreprises et à 
l’innovation. 

Un fonds de 200 millions de dollars permettrait la capitalisation de 60 entreprises sur trois ans à 
raison de 20 entreprises par année sur trois ans consécutifs à raison d’un investissement 
moyen par compagnie de l’ordre de 1,5 million de dollars. De ces 60 entreprises, environ le 
tiers, soit 20 entreprises risquent de se rendre à des stades très avancés de succès possibles 
et il sera nécessaire de pouvoir continuer à les capitaliser dans leur croissance d’où 
l’importance d’avoir un fonds de 200 millions de dollars afin de pouvoir assurer les rondes 
subséquentes de financement et bénéficier d’un fonds qui aura une rentabilité concurrentiel en 
Venture Cap Nord-américain. 

Le gouvernement du Québec investirait et dédierait 100 millions de dollars dans ce nouveau 
fonds à être décaissé au cours des trois prochains exercices financiers. En parallèle, les fonds 
fiscalisés Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, Mouvement Desjardins et FondAction) 
auraient à investir également 100 millions de dollars répartis aussi sur trois années 
consécutives. 

 

Coût : nul10 

 

                                                
10  Un rendement positif est attendu à terme avec ce fonds. 
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PROSPÉRITÉ 

SUSPENSION TEMPORAIRE DES COTISATIONS D’AMORTISSEMENT POUR LES RÉGIMES DE RETRAITE À 

PRESTATION DÉTERMINÉE APRÈS ACCORD AVEC LES REPRÉSENTANTS DES EMPLOYÉS 

La crise financière actuelle et les nombreux reculs enregistrés sur les marchés boursiers font 
peser sur de nombreux régimes de retraite à prestations déterminées des déficits de solvabilité 
très importants. 

La Loi 27 adoptée en 2006 oblige les entreprises à éponger tout déficit à la suite de l’analyse 
actuarielle dans une période de 5 ans. Les fonds additionnels que les entreprises vont affecter 
pour éponger ces déficits ne pourront pas être utilisés en cette période de turbulence afin 
d’investir, d’embaucher des travailleurs et de payer des salaires ou pour renouveler une marge 
de crédit. 

L’ADQ considère que la situation actuelle est exceptionnelle. Elle ne remet pas en question la 
santé financière des régimes ainsi que leur capacité à couvrir les prestations futures. Les 
normes de solvabilité du Québec sont parmi les plus contraignantes en Amérique du Nord. 

Néanmoins, sans aucune mesure d’allégement du financement de ces régimes, des milliers 
d’emplois et plusieurs entreprises sont menacés de disparaître. Par exemple, pour un seul 
régime, les montants peuvent atteindre des dizaines de millions de dollars et dans un cas 
particulier les cotisations spéciales pour amortir les déficits excèdent 30 % des salaires. 

Après accord avec les représentants des employés, une suspension temporaire des cotisations 
d'amortissement permettrait aux employeurs de conserver leurs liquidités et de faire face à la 
crise financière et au ralentissement économique. 

Des mesures d'allégement du financement de ces régimes sont essentielles pour assurer la 
survie de plusieurs milliers d’emplois et le maintien de la compétitivité de nos entreprises pour 
passer à travers cette crise.  

C’est pourquoi l’ADQ propose de suspendre pendant un an, après accord avec les 
représentants des employés, les cotisations d’amortissement pour les régimes de retraite à 
prestations déterminées. Cette mesure sera réévaluée dans un an en fonction de la situation du 
marché mondial. 

 

Coût : nul 
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PROSPÉRITÉ 

PROCÉDURE DE TRAITEMENT ACCÉLÉRÉ DES PROJETS ÉCONOMIQUES DANS LES RÉGIONS DU 

QUÉBEC 

Dans une période économique difficile, le minimum, c’est de ne pas retarder les projets qui sont 
en attente d’une décision gouvernementale. Il faut, dans les prochains mois, accélérer la 
réalisation des projets d’investissement ou de création d’emplois dans l’ensemble des régions 
du Québec. 

Cette accélération pourra se faire grâce à une action concertée du gouvernement, des sociétés 
d’État responsables du développement économique (Société générale de financement, 
Investissement Québec), des fonds fiscalisés (FTQ, CSN et du Mouvement Desjardins) ainsi 
que des interlocuteurs régionaux. Dans cette optique, le ministère des Affaires municipales et 
des Régions ainsi que le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation, grâce à leurs directions régionales, doivent jouer un rôle de premier plan. 

Cette accélération pourra se faire aussi dans la mesure où les plus hautes autorités de l’État 
seront directement impliquées et responsables de l’avancement des projets. Par conséquent, 
une procédure de traitement accéléré des projets économiques au Québec devra être mise en 
place au sein même du Conseil des ministres. 

 

Coût : nul 
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PROSPÉRITÉ 

RECHERCHE D’UN RENDEMENT OPTIMAL DE LA CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT DU QUÉBEC EN 

PRIVILÉGIANT LES ENTREPRISES QUÉBÉCOISES LORS DE CHOIX D’INVESTISSEMENTS DE VALEURS 

ÉQUIVALENTES 

Depuis sa création, au début des années soixante, la Caisse de dépôt et de placement du 
Québec (CDPQ) est devenue un des fleurons de l'économie québécoise. Avec des actifs totaux 
sous gestion avoisinant les 240 milliards de dollars, la CDPQ fait aujourd’hui partie des joueurs 
importants sur les marchés financiers à travers le monde11. Au cours des années, cette 
organisation a su développer une expertise dans le domaine des placements sur le marché des 
capitaux et les marchés des investissements privés comme l'immobilier et le capital de risque. 

Cependant, depuis 2003, la valeur des investissements de la CDPQ au Québec dans le secteur 
du capital de risque et du rachat d'entreprises a augmenté de 350 millions de dollars alors que 
la valeur de ses placements privés à l'extérieur du Québec a augmenté, de 2,8 milliards de 
dollars. La Caisse a donc laissé tomber les entrepreneurs québécois. Il n’est pas normal que la 
Caisse de dépôt et de placement du Québec n’investisse pas dans les entreprises québécoises 
parce qu’elle recherche du rendement à court terme. Est-ce à dire que les entreprises du 
Québec ne sont pas assez rentables? Si cela est en partie vrai, il est urgent que cela change. 

Les rendements de 5,6 % réalisés en 2006-2007 par la Caisse12, témoignent du fait que la 
Caisse a failli à deux niveaux : elle a réalisé de faibles rendements en raison de mauvais 
placements et elle n’a pas participé au développement de l’économie du Québec. 

RENDEMENT DE LA CAISSE DE DÉPÔT DU QUÉBEC ET 
DU RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX (OMERS) EN ONTARIO 

(2006-2007, EN POURCENTAGE) 
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11  Chiffres et investissements www.lacaisse.com. 
12  En un coup d’œil www.lacaisse.com. 



 32 

D’ailleurs, hors les obligations municipales et gouvernementales et en faisant aussi abstraction 
du portefeuille immobilier, la Caisse n’aura investi que 5 % de son portefeuille dans les 
entreprises québécoises, toutes catégories confondues. Nous jugeons cela insuffisant. 

L'ADQ reconnaît que le gouvernement ne doit pas intervenir directement dans les choix 
d'investissements de la Caisse comme cela fut trop souvent le cas dans le passé. Cependant, 
entre le modèle interventionniste des péquistes et le laisser-faire des libéraux, il est urgent pour 
le gouvernement de s’assurer que la Caisse remplit adéquatement sa mission qui est aussi de 
participer au développement économique du Québec. 

L’ADQ déplore que la Caisse n’ait pas exercé davantage de leadership dans la préservation de 
sièges sociaux importants comme Alcan ou bien BCE, fleurons de l’économie québécoise. 
Pourtant, plusieurs interventions contestées dans le passé, comme l’investissement dans 
Québécor Média permettant de garder Vidéotron au Québec, au grand dam de Bay Street et de 
Rogers, se révèlent aujourd’hui avoir été des investissements avec une vision à long terme de 
création de valeur. En effet, la plupart des analystes s’accordent à dire que, compte tenu de la 
performance de Vidéotron, si Québécor Média devait s’inscrire en Bourse, la Caisse retrouverait 
ses billes. Et n’eut été de l’intervention de la Caisse à l’époque, le Québec se retrouverait, 
historiquement berceau des télécommunications canadiennes, sans aucune entreprise majeure 
dans ce secteur avec la perte de Téléglobe, BCE, Microcell et QuébecTel à des intérêts non 
québécois. 

Concrètement, l’ADQ croit que la caisse doit : 

! présenter, dans son rapport annuel, un état de compte de sa contribution au développement 
économique du Québec; 

! investir un montant cible de la juste valeur des portefeuilles de CDP Capital - Placements 
Privés en placements privés au Québec tout en recherchant un rendement optimal; 

! développer une expertise dans le « management buy out » et le « soutien à la relève » 
d'entreprises québécoises afin de favoriser la conservation de la propriété québécoise de 
nos entreprises; 

! augmenter la valeur des actifs confiés à des gestionnaires externes ayant une équipe de 
gestion au Québec. 

 

Coût : nul 
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PROSPÉRITÉ 

ACCÉLÉRATION DES PROJETS HYDROÉLECTRIQUES LES PLUS PROMETTEURS 

MISE EN PLACE D’UN PLAN D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE AMBITIEUX AFIN D’OPTIMISER LE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU QUÉBEC ET LES REVENUS DES VENTES À L’EXPORTATION 

D’HYDRO-QUÉBEC 

PARTICIPATION ACCRUE D’HYDRO-QUÉBEC POUR ACCROÎTRE AU QUÉBEC L’OFFRE DE CAPITAL DE 

RISQUE DANS LE SECTEUR ÉNERGÉTIQUE 

Hydro-Québec constitue indéniablement l’un des principaux fleurons de l’économie du Québec, 
et l’une des plus grandes réussites du Québec moderne. Les avantages pour le Québec de 
pouvoir compter sur une société d’État forte et prospère sont nombreux. 

En premier lieu, soulignons qu’Hydro-Québec produit une source d’énergie renouvelable qui 
contribue à l’effort de diminution des gaz à effet de serre. Ensuite, l’ensemble de ses actifs 
constitue une source de richesse importante pour le Québec. L’activité économique que génère 
Hydro-Québec contribue également à créer de la richesse dans toutes les régions du Québec, 
et procure des dizaines de milliers d’emplois de qualité à tous ceux qui contribuent directement 
ou indirectement à ses activités. Enfin, il faut ajouter à cette liste le fait que les grands projets 
d’Hydro-Québec ont permis de développer un savoir faire et une expertise dans le domaine de 
l’hydroélectricité qui sont reconnus dans le monde entier. 

Le manque de vision du gouvernement actuel 

Or, depuis 2003, le gouvernement libéral a pris une série de décisions concernant Hydro-
Québec qui vont dans le sens contraire de ce que devrait être un véritable plan d’avenir pour le 
Québec. 

D’abord, le gouvernement actuel a accepté qu’Hydro-Québec se départisse de plusieurs 
investissements internationaux, qui avaient été faits dans une perspective de long terme, afin 
que la société puisse lui verser un dividende « spécial » servant des considérations budgétaires 
de court terme. La présence d’Hydro-Québec au Chili était notamment très rentable et assurait 
une présence québécoise dans un pays avec lequel nous voulons accentuer les échanges 
commerciaux au cours des prochaines années. Dans un contexte économique mondial où la 
Chine et l’Inde, entre autres, sont devenues de gigantesques chantiers de construction qui ont 
grandement besoin d’expertise internationale au niveau énergétique, avouons que ce repli vers 
soi d’Hydro-Québec manque nettement de vision stratégique. 

Le retour à la maison d’Hydro-Québec n’a pas non plus signifié un vote de confiance significatif 
du gouvernement envers l’économie du Québec puisque la société a également mis fin à ses 
activités de capital de risque! En effet, la filiale Hydro-Québec CapiTech qui investissait par le 
passé dans une série d’entreprises québécoises qui œuvraient dans le domaine de l’énergie, a 
maintenant fermé ses portes et n’investit tout simplement plus d’argent neuf. Dans la mesure où 
le capital de risque est déjà trop rare au Québec, il nous apparaît tout à fait incongru de voir une 
société d’État québécoise prendre une telle décision. 
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Hydro-Québec : moteur de notre avenir économique 

À n’en pas douter, Hydro-Québec pourrait être davantage mise en valeur et contribuer encore 
plus au développement économique du Québec dans une perspective économique verte. Cela 
veut donc dire que la société d’État doit augmenter ses exportations vers les marchés du Nord-
est américain et nos provinces voisines. 

Or, à l’heure actuelle, on a souvent l’impression qu’Hydro-Québec procède davantage en 
utilisant une approche à la pièce plutôt qu’en suivant un plan directeur. Voilà pourquoi nous 
souhaiterions qu’Hydro-Québec fasse état, dans un premier temps, de l’ensemble de ses plans 
de développement de marché, des ententes réalisées et potentielles concernant ses 
exportations d’électricité vers les États-Unis et les autres provinces canadiennes afin que l’on 
puisse avoir un portrait d’ensemble. 

Une fois ce portrait de la demande esquissé, Hydro-Québec devra également accroître son 
effort au niveau de l’augmentation de l’offre si l’on veut profiter pleinement du potentiel 
d’exportation. Bien sûr, il faudra notamment accélérer les mises en chantier des nouveaux 
barrages, mais également se donner un programme ambitieux d’économie d’énergie. Or, s’il 
apparaît inévitable que des hausses des tarifs d’électricité sont à prévoir au cours des 
prochaines années, il faudrait s’assurer qu’elles contribuent justement à faire profiter tous les 
Québécois de l’enrichissement collectif qui découlerait d’une hausse des exportations. Il faudra 
donc s’assurer que ces hausses de tarifs soient raisonnables, prévisibles et qu’elles s’inscrivent 
dans une vision d’ensemble de prospérité économique. 

Coût : nul 
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PROSPÉRITÉ 

RÉDUCTION DE 25 % DU NOMBRE DE RÈGLEMENTS EN COLLABORATION AVEC DES EXPERTS DES 

SECTEURS PUBLIC ET PRIVÉ 

La productivité est la mesure de l’efficacité avec laquelle une économie met à profit les 
ressources dont elle dispose pour fabriquer des biens ou offrir des services. Avec la montée en 
puissance de pays émergents comme la Chine et l’Inde, capables de produire en masse des 
biens à très faible coût, la productivité devient la clé de voûte des entreprises des pays 
développés. 

Les facteurs qui influencent la productivité sont nombreux. Parmi ceux-là, la Banque mondiale 
identifie les charges administratives comme étant déterminantes. L’Organisation de coopération 
et de développement économique (OCDE) abonde dans le même sens. Elle met en garde les 
entreprises, les gouvernements et les citoyens à propos de l’impact de la réglementation 
excessive : « Les formalités administratives sont coûteuses, non seulement en temps et en 

argent consacrés à remplir des formulaires, mais aussi du fait de la réduction de la productivité 

et de l’innovation qu’elles entraînent dans les entreprises. »13 

L’allégement réglementaire pourrait s’avérer une stratégie intéressante pour stimuler la 
productivité au Québec. Pourtant, on doit constater que c’est à nouveau le statu quo dans le 
domaine de l’allégement réglementaire. Malgré le rapport Dutil déposé en 2002, peu de progrès 
ont été faits en ce sens. Pire, de nouvelles charges sont venues s’ajouter. Les différents acteurs 
économiques affirment que c’est un dossier qui ne progresse plus depuis 2002-2003. La lecture 
des mises à jour de la Direction pour l’allégement réglementaire confirme que certains 
ministères et organismes n’ont même pas fourni les données requises au projet. La conclusion 
est sans ambiguïté : « Il n’est pas possible de mesurer avec précision le degré d’atteinte de 

l’objectif du gouvernement. »14 

La réglementation est essentielle à une société. Elle contribue à baliser les comportements afin 
d’assurer un développement social et économique qui soit juste et respectueux. Toutefois, il 
faut veiller à bien doser cette réglementation afin qu’elle représente un équilibre entre les 
normes auxquelles on doit se conformer et l’espace nécessaire pour vivre, travailler et innover. 

Actuellement, avec des coûts associés à la règlementation qui atteignent l’équivalent de 3 % du 
PIB du Québec15, nous estimons que ce fardeau est excessif. Il faut donc démontrer un 
leadership fort à propos de l’allégement réglementaire. 

Coût : nul 

 

                                                
13  OCDE, Eliminer la paperasserie : des stratégies nationales, Synthèses janvier 2007. 
14  Québec, Réduction des formalités imposées aux entreprises : résultats atteints au cours de la période 2001-2004, 

Décembre 2005. 
15  FCEI, La Prospérité ligotée par une règlementation excessive, 2005, p.11. 
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PROSPÉRITÉ 

UNE STRATÉGIE INTÉGRÉE DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES INCLUANT LE DÉVELOPPEMENT 

DE LA CULTURE ENTREPRENEURIALE 

Malgré les efforts entrepris dans le passé par le gouvernement du Québec visant le 
développement des compétences des Québécois et Québécoises, force est de constater que 
ce chantier est loin d’être terminé. Non seulement existe-t-il d’importantes pénuries de main-
d’œuvre dans des secteurs stratégiques de notre économie mais de nombreuses personnes 
sont sans emploi incapables de se faire reconnaître leurs qualifications encore laissées à elles-
mêmes sans moyen pour se former. Par ailleurs, la formation professionnelle et technique est 
encore délaissée par de nombreux jeunes qui préfèrent une formation pas toujours adaptée aux 
besoins du marché du travail. De leur côté, les programmes de sécurité du revenu ainsi que 
l’assurance emploi sous investissent dans le développement des compétences et des 
qualifications. Selon les comparaisons internationales, les entreprises québécoises mais aussi 
canadiennes n’investissent pas autant que leurs concurrents à l’échelle internationale et cela 
même si le Québec a adopté une loi obligeant les entreprises à investir dans le développement 
des compétences de leur main-d’œuvre. 

La politique de gestion des ressources humaines à l’échelle du Québec est n’est pas articulée 
de manière optimale en dépit des investissements publics et privés consentis dans le domaine.  

Et pourtant, la prospérité d’une nation repose avant tout sur les compétences des citoyens, leur 
capacité d’innovation et d’entreprendre. De nombreux pays ont compris que le développement 
économique dans le contexte du troisième millénaire repose de manière importante sur les 
capacités des individus à entreprendre, à innover et à s’adapter continuellement selon les 
besoins du marché du travail. 

Si on peut dire que la stratégie en ce domaine fait défaut au Québec, elle fait également défaut 
à l’échelle canadienne et de nombreuses provinces s’en plaignent. Alors que des pays comme 
le Royaume-Uni, la Belgique, la France les pays scandinaves et même les États américains  
ainsi que d’autres se dotent de stratégie intégrée visant à offrir aux individus les moyens de se 
développer dans le contexte concurrentiel d’aujourd’hui, ce chantier de travail ne montre pas 
beaucoup de signes d’activités ni d’audace.  

De nombreux pays ont compris que les ralentissements économiques mondiaux constituaient 
souvent une bonne période pour entreprendre de mettre à jour les moyens et les outils 
indispensables pour que les individus s’investissent dans le développement de leurs 
compétences. 

L’ADQ s’engage si elle est portée au pouvoir à définir et à mettre en place pour le Québec une 
politique intégrée du développement de ses ressources humaines et de son potentiel de main-
d’œuvre. Cette stratégie concernera les personnes qui sont en emploi mais aussi celles qui sont 
sur la sécurité du revenu et sur l’assurance-emploi, celles qui se préparent à entrer sur le 
marché du travail, les personnes plus âgées qui désirent continuer à travailler et celles qui 
immigrent au Québec . 

Ce chantier implique l’établissement d’un dialogue et de relations de bonne foi avec un 
ensemble de groupes comme les syndicats, les ordres professionnels, les institutions publiques 
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d’enseignement, avec les entreprises et avec le gouvernement fédéral. Il existe actuellement 
des lieux où se rencontrent certains des acteurs concernés comme la Commission des 
partenaires du marché du travail, le Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre, des 
tables de discussion crées par le ministère de l’éducation mais les années passent et malgré 
certains résultats positifs, la situation globale a peu changé où change trop lentement en 
comparaison avec ce qui se fait à l’étranger. Le problème c’est l’absence de volonté politique 
claire et affirmée. 

C’est pourquoi un gouvernement de l’ADQ s’investira dans le chantier du développement des 
compétences afin de faire du développement des compétences et de la culture entrepreneuriale 
l’un des axes majeurs de sa stratégie pour assurer la prospérité du Québec. L’objectif est de 
réaliser en matière de développement des compétences ce que le Rapport Parent a initié en 
matière d’éducation dans les années 60. 

Les responsables politiques auront, entre autres, les mandats suivants : 

! définir les contours d’une politique intégrée de développement des compétences et d’une 
culture entrepreneuriale pour le Québec; 

! revoir et proposer des outils efficaces pour aider les individus à se développer et à mettre 
en valeur leurs capacités; 

! développer des outils incitatifs pour favoriser la formation en entreprise et en particulier 
dans les PME;  

! mettre en place un compte individuel de formation afin de permettre aux individus de se 
former tout au long de la vie et permettre aux entreprises d’y investir; 

! négocier avec le gouvernement fédéral des modifications à l’assurance emploi afin de 
permettre l’établissement de ce compte à l’intérieur même de l’assurance emploi; 

! de favoriser pour les personnes assistées sociales le développement des compétences 
professionnelles et techniques; 

! d’augmenter la proportion des jeunes qui choisissent la formation professionnelle et 
technique; 

! d’établir et d’améliorer l’efficacité des canaux explicites de communication entre les 
entreprises et les institutions publiques d’enseignement; 

! de promouvoir la culture entrepreneuriale chez les jeunes et les moins jeunes ainsi que pour 
les immigrants. 

 

Coût : nul16 

 

                                                
16  Exercice financé à même les budgets existants. 




